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Appartient à Conseil des ministres du 17 mai 2024

Avenant à la convention nationale hôpitaux/organismes assureurs

Sur proposition du ministre des Affaires sociales Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
approuvé le cinquième avenant à la convention nationale du 12 décembre 2019 conclue entre les
hôpitaux et les organismes assureurs.

L'avenant comprend des dispositions relatives à :

l’adaptation de la liste des prestations en hospitalisation de jour à la suite de modifications de la
nomenclature

l’adaptation de la disposition relative à l'indexation

l’ajout des antimycosiques et des antiviraux à la liste des médicaments éligibles à l'hospitalisation à
domicile

L’avenant peut être publié au Moniteur belge.
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